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INTERIEUR. 

PARIS, 28 mars. 

Le a re ^u en aac^'ence particulière M. le marquis de 
V akWèï, préfet du Bas-Rhin , membre de la chambre des 

^Lrf noi est sorti à trois heures et an quart, et a dirigé sa 

promenade sur Choisi. 

* CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Addition à la séance du 27. 
M. Benjamin-Constant : Messieurs, dans la séance du tj 

iuin Je l'anne'e dernière, j'ai déjà réclamé contre la confusion 

d'objets de différente nature, qui sont entassés dans le n.e 

article de ce chapitre. Je me crois d'autant plus autorisé à re-

nouvelé!" mes réclamations, qu'elles ont obtenu alors l'assenti-

ment d'un honorable collègue que vous écoutez avec une bien-

•veiH-ir.ee à laquelle je n'ai pas la présomption de prétendre. 

(A"italion à droite.) _ 

Dans la séance que je viens de rappeler, M. de Gastelbajac 

m
>.

x
 f

a
;t l'honneur de me défendre contre un de MM. les com-

missaires du Roi. « Les observations de M. le commissaire du 

Roi a-t-il dit , n'ont pas détruit complètement ce qu'il y a de 

vrai dans celles de M. Benjamin-Constant , sur la nécessité 

d'établir, du moins pour l'avenir, dans le chapitre, une divi-

sion entre des objets que nous reconnaissons tous pour être 

d'une utilité sacrée, et d'autres de nature à paraître moins re-

comuiandable. » 
En effet, si vous jetez les yeux sur la colonne d'observations, 

page 83, dernier article , vous verrez rangées , ou plutôt ac-

cumulées au hasard et sans ordre, les primes pour la destruc-

tion des loups, et les frais de l'arrivée des nouveaux préfets (on 

rit); le traitement des aliénés et la tenue des collèges électo-

raux; Ces objet n'ont pas entr'eux le moindae rapport} insérer 

clans le budget une demande en bloc de plus de i,5oo,ooo fr. 

pour des causes si peu homogènes, c'est compliquer nos déli-

bérations" et gêner nos votes. 
Nous pouvons vouloir, et certes nous voulons que les voya-

senvs intligens soient secourus , que les aliénés ne soient pas 

logés dans des cachots malsains ; mais nous pouvons aussi 

falloir que les voyages des préfets nouveaux , et il y en a et 

il y en aura beaucoup de nouveaux , n'absorbent pas de trop 

grandes sommes , et qu'ils ne fassent pas supporter aux con-

tribuables un fardeau trop lourd pour des impressions extraor-

dinaires. 
Ne pouvant , dans la confusion actuelle , évaluer qu'ap-

proximativement ces divers objets , je propose de forcer MM. 

les ministres à les distinguer, en n'allouant qu'un million pour 

les six premiers , et en suspendant notre vote des 5i i,o85 f. 

jusqu'à ce que nous ayons obtenu des éclaîrcissemens sur les 

trois autres. 

On me répondra peut-être que M. le commissaire du Roi 

feous a déjà donné ces éclaircissemens l'an dernier. Il nous a 

dit que les frais de tenue des collèges électoraux n'étaient que 

les frais matériels de la tenue de ces collèges , c'est-à-dire , 

ceux qu'occasionne la disposition des salles , et que les frais 

d'impressions extraordinaires se bornaient à l'impression des 

listes. 

Je veux le croire ; mais alors ces explications m'autorisent 

^ fous présenter d'autres réflexions qui sont parfaitement dans 

'•1 question actuelle ; car on me demande l'argent de mes com-

•"éltans pour disposer des salles. J'ai droit de savoir si ces 

wlès seront disposées de manière à ne pas blesser les 
Jroits de mes commettans. Je dois leur imposer des charges 

four l'impression des listes. J'ai droit de m'enquérir si ces lis-

'Çs seront imprimées comme elles doivent l'être , c'est-à-dire , 
Sl elles contiendront tout ce qu'elles doivent contenir. 

"S dirai plus. En exigeant des garanties sur ces deux points, 

i devance vos vœux ; car , assurément , vous et nous dési-

*m également que les élections soient libres ; et si je vous 

l
,r

O!ive qus la disposition des salles et l'impression des listes 

Privent être favorables on fâcheuses pour tu liberté des élec-P
eu

vent être favorables ou fâcheuses pc 

(ions , vous conviendrez que |e ne m'écarte point de la que»* 

tion qui vous occupe. 

Je dis que nous désirons tousqueles élections soient libres. 

Il est évident d'abord que ce vœu doit être celui de Popposi» 

tion, qui n'a nulle force matérielle h son service. Si elle a des 

comités directeurs , ces comités ne disposent ni de la gendar-

merie pour des expéditions électorales nocturnes , ni des des-

titutions pour dicter les suffrages de ceux qui peuvent être 

destitués ou qui ont des parens ou des amis exposés à cette 

mesure ; argument sans réplique employé depuis quelque 

tems par les ministres pour leurs candidats. 

Quant à vous , Messieurs , que pourriez-vous , d'après votre 

dire , souhaiter de mieux que la liberté des élections î Si l'on 

en croit l'un de vos orateurs les plus prononcés dans ses opi-

nions , la nation ne veut plus de nous. Les derniers choix ne 

l'ont pas prouvé peut-être ; mais n'importe , vous l'affirmez» 

Laissez donc celte nation nous repousser librement. L'arrêt 

sera plus définitif et plus irrévocable. ( Murmures à droite. Une» 

voix : A la question ! ) 

Enfin , le gouvernement a plus d'intérêt qu'auenn parti à ce 

que ce vœu réel de la France lui soit bien connu. Si la majorité 

sur laquelle il s'appuie est vraiment populaire , il lui importe 

d'en bien acquérir la certitude; si par hasard il s'était trompé, 

il est bon qu'il s'aperçoive de son erreur , avant qu'il ne soit 

trop tard pour le trône et pour le pays. 

Je ne crains donc pas d'entrer dans des détails , en appa-

rence , très-minutieux; parce que ces détails , ainsi que vous 

le verrez , ont sur la liberté des élections la plus grande in-

fluence ; et comme ces détails tiennent à la disposition ma-

térielle des salles et à la composition matérielle des listes , 

voua reconnaîtrez qu'en les examinant je suis dans la question» 

( Agitation toujours croissante à droite. Plusieurs voix : Non , 

non I parlez du budjet. ) 

Je parle du budjet , car je parde des fonds que nous de-

mandons aux contribuables et de l'emploi de ces fonds. 

J'ai vu , Messieurs , et tous nos collègues peuvent avoir vu 

que la disposition des salles destinées à la tenue des collèges élec-

toraux était quelquefois telle que les bureaux, dès l'ouverture de 

la première séance , et par conséquent lorsqu'il n'y avait encore» 

que des bureaux provisoires , étaient soustraits à toute sur-

veillance. ( Une foule de voix : A la question ! ) Or , la loi 

qui a voulu que les électeurs nommassent on secrétaire et des 

scrutateurs de leur choix ( nouvelle interruption ) , a , paf 

cela même , supposé que ces électeurs ne devaient pas aux 

bureaux provisoires une confiance absolue. ( A la question ] 

à la question ! Disposer les salles de manière à ce qne ces* 

bureaux provissires ne soient aucunement contrôlés quand ils 

de'pouillent les serutins destinés à former les bureaux défi-

nitifs , c'est éluder la loi. ( Nouvelle interruption. A l'ordre I 

à la question I M. le président rappelle l'orateur à la question, 

et parle bas à M. Benjamin-Constant. ) 

M. Benjamin Constant : Messieurs , il s'agit d'allouer des 

fonds pour la disposition matérielle des collèges électoraux» 

Si cette disposition est telle qu'elle empêche les électeurs 

d'être libres, je ne veux pas voter ces fonds : je n'ai pas lè 

droit de faire payer aux contribuables les frais de la fraudas 

exercée contre eux. (À la question ! à l'ordre ! ) 

L'orateur s'efforce plusieurs fois d'expliquer comment il est 

clans la question \ mais il est toujours interrompu de la même 

manière. On lui crie , du coté gauche , de continuer. Je ne» 

puis , répond-il, aller contre une violence matérielle. ( Tu-

multe toujours croissent. ) 

Je ne sais, reprend M. Benjamin Constant, quel motif Vous 
porte à empêcher qu'on dise aux électeurs qu'ils ont droit de 

surveiller.... (A la question I) 

M. le président: Tout ceci n'est pas une question du budjet 
J'engage l'orateur à rester dans la discussion. ( Oui I oui I L'a-

gitation est à son comble.) 

L'orateur attend que le silence se rétablisse. Il ajoute; Un 

écrivain^ long-tems un de vos appuis les plus habiles , disait 

d'un projet qui proposait de consacrer légalement ee qui j au-

jourd'hui , se fait illégalement f « Le ministère nomme lea 



rréi'iVns, les présidens les bureaux , les bureaux tes dépn-
 1 

tés; » TOUS l'applaudîasie* alors. (Violens cris: A la qSu'slion!) I 

l'y: suis.' • (' Son' ! -non !j La question est-elle, pour certaines 

gens, de frauder, de du£eri, de tromper les électeurs ! (Liplo-
 1 

sion à droite. A l'ordre ! à l'ordre ! ) 1 

M« le président: j\ngage de nouveau l'orateur h rester dans 

lai question. - . ' 
M. Benjamin Constant : Eh bien ! je refuse les fonds de-

mandes .parce que l'arrangement des salles où se tiennent les 

êolrégés est une violation da la liberté des élections, un 

ico^rr dé" raùssér l" expression de l'opinion publique. ( A la 

question ! ) 
Je n'hésite pas a exhorter les électeurs . du haut de cette 

t.iihune , à repousser la prétention des présidens, qui s'isolent 

avec quelques hommes de leur choix , et qui même , de plus , 

lisent quelquefois les bulletins sans en faire part aux scruta-

teurs ; c'est une usurpation condamnable , h laquelle tous les 

bons citoyens doivent résister, en ne consentant à procéder 

a«ax9péraiic.n>s électorale* , qrr* lorsque les bureaux provi-

soires se seront soumis à un contrôle que le despotisme seul 

ftmr-int< n! r.et"là senlè dSbyàule" redouter. (A l'ordre ! à 

K**'c,lt '•-' '» ' 
1 UîWpfHuVènt': J'ai déjà averti Mï Benjamin Constant qn'il 

s'éeortàit dé'Lt qttestion , et que je serais forcé de l'y rap-

Bén'amin Constant ; J'ai déjà répondu que , pour donner 

Wrgfcrft ctès'-con-trihiialytes , je dois savoir si on ne s'en sert 

fU&ljWSt tèë\jpfktoti*ti ï Nouvelle interruption. ) Messieurs , 

croyez-vous que la 'FrHncene comprenne pas le motif de ces 

iîiî.orr:mtic:i ; ?• Cette, pëùr , qnî vous fait frémir quand «a dit 

k véi-, <, . tfkt pltïs éloquente que tout ce que j'avais à dire. Je 

variais vous'citer' dés ''faits ; vous -refusez de les entendre. Je 

vVtalSk'vVia'yssWWArttré dés rabonncmrus ; vous les couvrez 

)ftacv
-
c4-cris", Ta F/aife* et ItVe'ecieu'rs entendent et jugeront. 

fCris violens'à droite. ) Je passe à Un autre article. (A droite: 

Ab'<! aM'i^'OftiPfflMtten'ito- -fb-titl.-» votés pour la ténue dés 
collèges électoraux s'emploie pour la disposition des tablés. La 

loi •ve^Kffufc-'-féS^éVfe'ttrs- écrivent !et:rs bulletins sur le bmean 

xSàis Sé*r^t.e,iiî<irit. ( Nouvelle'ex'plosion à droite. )f ' 

-pfé^deiit'p«>-lè-'dc rrxhvf à l'orateur. 

. ^f{;'-Ifeniwnfrr Gonrstimt reprend tt poursuit nu milieu du 

ptas violent
1
 ttaà&He. Dr, la disposition des tables sur les-

quelles ils doivent écrire a été telle dans plusieurs collèges 

iWIMils:4Vm»rfe' ''tfwmerte;,'qtfa: le président'pomait suivre, et 

ci! e' y.i ;.• s ; < ;. r •;'• prââdens ont bh'effet suivi dés yeux , ouverte-

rHïmtlet'SàliS'YiMd^s»*', les électeur.-: , pendant qu'ils-traçaient 

htÊ* JMitoiPl^foejrik^ c4tW>Wftfe.
i:
'(Set arranrenent n'est autre 

clio'sc qu'une spéculation coupable , une- indigné'oppression de 

U i"v;
;
r.iic tfottirqF lfi'fiibl'Jssr. ( Vifs tnùrumres à droite. ) 

' '3b "passe à' l'Article dés' impressions extraordinaires. Je 

n'examine point s'il est hier, prouvé que ces impressions se 

Lofnl^i<îoViîft,ur3''aV.x listes ; et si les frais des libelles qui, à 

cîiaque'Vlection , circulant sous le couvert de la. police et de 

)*!n?éPrrSjr. f murmures ) , ru sont portés d'une eo nmune h 

l'au'trr par les employés dès préf'ctures , n'ont jamais élé 

compris dans cette dépense. Mais puisque nous allouons des 

fonds pour que les listés soient imprimées , il faut que ces 

Ifsïés soient régulières et complètes ; que MM. les préfets ne 

à%1^}^iï''pW*lê*'3|;ÔU'«e 'rayèr des électeurs , sans les avoir 

«rtv^itiynfWnfpV'lùïilè. ( Nouveaux murmures. ) 

M. Benjkin'iiï Constant reprenant : Que ce qui est admis 

pour les uns ne soit pa.' repoussé quand il s'agit des autres: 

en' un mr.t rfuc"lès"agétis du pouvoir n'usurpent plus une dic-

tature illèg>lè et l'fisèé ; sur l'état.politique des.Frauçais. ( Mur-

ilBltféa"i}îuVi«i'c.ïens. ')' 

Je. nq ^aur
;
aj:s- voter ces fonds pour encourager l'astuce et le 

caprice '• et encore une fois , j'aime mieux, un despotisme 

franc qu'une frauduleuse hypocrisie. ( Nouveaux miirinures. ) 

Que si.nies efforts pour obtenir do MM. les ministres le re-

dressement de ces abus demeurent 'mutiles , j'espère du moins 

que es-électeurs vexés oseront dénoncer 1 urs oppresseurs,, 

et j" ne serai pas dé.-avoué par les honorables amis avec les-

quels je -siég* .en leur promettant que leurs justes griefs seront 

cxjiôsés n c"i(e; tribune * qu'elle fera retentir dans toute la 

/
]^iwqft

i
|^i/'|^>H()H^^I'l'''

s atln
"|t .subies et que lu publicité pu-

nira les tyrans subalternes qui attenteraient à leurs droits. 

M. le. président : ,V{. Ilcajamin, Constant est tout à-fait hors 

ttç U question. .'. . 

M. Benjamin Constant : Je pense que je ne m'en suis juittr.il 

é.ea-rEH:;-rni*is"je Vais' fi ni h La violénee , l'oppression que vous 

oèxjto^fPSSivwv.lloiis ( cr-iSiti droite ) éstun présagé de la manière 

dont ou veut que les élections'Soient conduites. J'opère que 

.le'S-élr-fifenrs' profiteront.do cet'avcriîssemcut, et je nie résume 

*flt ('vkiaTWt' q)ie> je rofosri lei fo.uds demandés jusqu'à ce qu'on 

me donne la garentie qu'on ne fera pas des élections une pa-

rfMté sc'andîdeusé qui iTain ait pas plus de force aux veu\.dehi 

J^i-'qu'ellfe' U'ijuifiit eu de pudeur delà part du pouvoir, f A l'or* 

«bel'à .l'et'dre! — Le'tumulte, se prolonge m me après «ue Al. 

le ministre de l'intérieur est monté à la tribmie. ) 

On passe air premier chapitre du budjet de la guerre : Bé-
penses d'administration centrale, 1.770,00 fr. 

La commission proposa 5o,Qj»o fruuuci de diminution. Un 

membre ; dont M. le président ne se rappelle pas le nom 

propose une réduction d'un million. ' 

M. le général. Gérard a la. parole. ( A droite : Ah ! \\^\\ 

L'honorable membre est accompagné h la tribune par un
 ln

,,
r
. 

I mure approbateur.de tout le côté gauche. 

M, le génrral Gérard : Appelé pour la première fois h
 rett 

tribune , j'y monte avec la timidité inséparable d'un tel début • 

je do s aussi redouter 1 espèce de defâi eur attachée, dansue^ 

grande partie de la chambre . aux opinions qui contrarier |^ 

système obstinément et invariablement suivi par la majorité 

svstème qui consiste à accorder sans résistanc e tout ce nn 'î 

pla.tà MM. les ministres de lui demander , soit qu'ils evirp 

des contributions immenses 011 le sacrifice de quelques librrté 

publiques. ( Murmures à droite. ) Os considérations , et nir* 

dessus tout la certitude que mes efforts n'obtiendront pas ù\ ~ 

de succès que ceux de mes honorables amis , auraient pointe 
retenir dans le silence ; mais il est quelque chose qui domine 

toutes ces considérations (rires ironiques à droite. —Lue voix 

h gauche : Ces Messieurs ne connaissent pas cela ) , ,
;
'
EST

 L 

conscience , elle me trace mon devoir , je le remplirai avec 

fidélité et sans passion : je m'efforcerai de me rendre die ie 

dè l'bonorab'e mission qui m'a été confiée par les éleolr.
llP

s
 ue 

la grande ville ; la manière que je crois la plus noble
 e

t |
a 

plus convenable de leur témoigner ma reconnaissance est dé 

défendre les droits et les garanties que la charte nous ac-

corde. 

Qu'il me soit permis , d'abord , d'entrer dans quelques de'-

tails sur les demandes de dédit faites par M. le ministre de 

l.t guerre , pour, les dépenses «è. 1IS22. Si la chambre veut bipu 

écouter avec quelque attention les observations que je vais avoir 

l'honneur de lui soumettre , je ne lais aucun doute qu'cl'e trou-

vera, comme moi , qu'on peut opérer des reifanelicmriis assez 

considérables sur les ( rédits demandés pour cette année, sans 

courir leilioludie risque d'entraver la marche des services. Ja 
commence parle chapitre premier. 

Dépense A'admiixinration centrale.—Par ce chapitre , le 

ministre demande 98J.000 francs pour les appoinlemeus de 

ses bureaux ; c'est exagéré. Depuis plusieurs années , on an-

nonce , on promet des réformes ; en 1^2. 01 fait paraile 

d'une économie de 2.0,000 francs , comparativement aux dé-

penses de 1821 , pour le même objet: n'est-ce pas une déri-

sion î On a cependant beaucoup changé, beaucoup bouleverse 

dans le personnel de ce ministère; on a supprimé tous les di-

recteurs, mais on a iréé deux grands fonctionnaires qui ré«is-

sent, sous le ministre actuel , l'un le matériel et les service?, 

l'autre ie personnel. Serait-ce donc que le traitement des an-

ciens directeurs a élé donné à ces deux grands fonctionnaires? 

Mais cela ne se peut pas , car l'un est oiïicier-général et l'au-

tre intendant militaire , tous deux reçoivent ou doive lit rece-

voir le traitement de leur grade sur les fonds de la solde. 

11 y n double emploi , ce me semble , dans le budget, car 

ce n'est pas seulement c.88,000 francs que coûte à la France 

j le personnel des bureaux de la guerre. Mais à cette dépense 

' intérieure du ministère , il faut ajouter les sommes que reeoi-

. vent sur les fonds de la solde , les officiers de tpuS grades 

j et de toutes armes qui sont employés dans les bureaux. Or, 

quel en est le montant .' Pour le savoir il faudrait connaître 

j l'organisation de ces mêmes bureaux; alors seulement. la 

f
 pourrait apprécier tout ee qu'il v a d'exagéré dans mi<? dépense 

qui , d'après des évaluations qu'on peut regarder comme cer-

taines , doit dépasser 1,200.000 francs pour dirii erct centra-

liser les services d'une armée aussi faible que la nôtre. D'après 

ces motifs, je pense qu!on peut réduire eu chapitre d'une som-

me de 100,000 francs. 

Ihireau de l'arriéré. — Il faut savoir quelque gré de voir 

enfin les dépenses de la liquidation de l'arriéré réduites des 
e deux tiers ; niais on nous demande encore 170,000 francs pour 
e
 le seul traitement des commis, indépendamment des traite-

mejis que reçoivent de plus . sur le fonds de l.i solde, quel-

ques individus employés à continuer cetle liquidation .suns nous 
s indiquera qu le époque elle sera déterminée ; d'oîi il est »a-

■' tuivl de coue'ure que nous sommes menacés de vo r encore , 

'' pendant plusieu s années . se prolonger celte dépense, on mie 

dépense- iiÙilogU" : ainsi on peut dire que la liquidation «e la 

v deite arriérée du ministère de la guerre aura coulé au-delà ds 

six millions ; heureux encore si l'on avait la certitude 

l'influence des commis n'a réellement pas occasionné d'autres 

™ frais à l'é.at ! 

.Mais quand on réfléchit que cette liquidation s'est ouvert 

[, sans aucun inventaire des créances réclamées et admises ci 

i
S
 liquidation J avant l'époque fixée par la loi du ?5 mars IÔI'< 

va qu'elle s'est faite jusqu'à ee jour et se continue encore , Çffl 

10 que cet acte nécessaire ait été rédigé et clos en le nps utilf ■ 

ie qui osera nous assurer qu'il n'a pas élé admis plus tard etMC 

■n cessivement de s créances non présentées dans le délai «I* 
i _ Il mil 

a- loi. et par c6nsequei.it'déchues , pour remplacer telles , 

la avaient été léïaîement admise s , mais qui avaient été rejetees 

,r- réduiies par le résultat de leur examen ? pour nous rassure' 

M. c-t égard , il faudrait que la somme des créanciers !i9?M 

fût beaucoup inférieure h celte des rréiinces présumées, «°-

6- l: ministre d'alors avait fait l'évaluation. , |
a 

On n'aurait pas à craindre cet abus , si h l'ouverture 

Jn ' liquidation ou du moins h l'époque de la loi du »5 «'ars l* ' 



„n eût ■rédigé, clos et arrêté un inventaire historiette des 

Malices alors présentées , et si le ministie de la gui'irc eût 

; int à l'api>ni de l'état . qu'aux termes de la loi il devait re-

«îVtlre à al. le ministre des finances une copié certifiée p:>r \ 

lui de cet iliveutaiive, car alors le contrôle serait facile. Cotte 

mesuré quoique tardive , peut encore avoir aujourd'hui son 

utilité , et j'en iéelaine l'exécution. 

{/orateur commencé quelques mots sur le chapitre i. 

A droite : Ce n'est pas là la question , discutez sur l'ar-

' •! i c* 
M. le général Gérard annonce qu'il va entrer dans des 

c0!
isi<lér.lions générales, et reprend en ces termes.-

L
e
 total des sommes demandées pour les dépenses de 1822 

ift
 monte à 18."', ]j ;,ooo IV. il ne nous en coûtait-pas beaucoup 

jjjpiS pour être les régulateurs du monde. Mais quand nous 

aurons accordé cette somme , cela nous donni ni peut dire le 

droitde taire cette simple demande: La Franceaura-t-ello véri-

tablement une armée digne de ce nom.' La France sera-t-élle. 

encore comptée parmi les puissances militaires de l'iùirupe ? 

je frémis d'entendre la réponse , et je m'indiguerais de la 

prononcer. ( Viurmuies à droite.) 

Lu sommes nous réduits à subir, encore long-temps cette 

honteuse condition .' La terre qui nous porte n'a t-c!!e pl is 

de soldats dans sou sein l Demandez- lui des hommes , de-

mandez-lui des trésors pour les armer et les nourrir, rien ne 

vous sera refusé pour reconquérir l'honneur, s'il est perdu, 

ou pour le conserver si nous l'avons encore. La nation toute entière 

'irons offre ses enfans; mais selon les lois constitutionnelles, 

e'Ie veut les mêmes droits, les mêmes espérances , les mêmes 

faveurs pour tous à mérite égal ; elle abhorre les privi eges , 

que la Providence a frappés de son éternelle réprobation. 

Voulez-vous (pie les soldats aecouivut eu foule sous vos 

drapeaux '. Faites qu'il ne croient pas changer de famille, ne 

lie leur dites pas qu'ils sont hors du peuple quand ils entrent 

au régiment ; ne 1rs forcez point de devenir des instruments 

d'o pression et de menace contre leurs concitoyens. (V iolons 

murmures à droit''.) 

M. Girard in '• Keoutcz donc! c'est de l'ensemble j cela. 

Voulez-vous que ces braves sous-officiers ne soupirent plus 

après l'ex.uiraliott du teins de leur serice,et qu'ils .«e plaisent 

à reeom neneer une nouvelle carrière et à vieillir dans les 

régime us dont ils sont l'unie et. la force.' Ne leur ôte z pas 

l'espoir d'arriver successivement aux grades supérieurs- ; 

( murmures à droite ) que les places qui doivent être la ré-

compense de leurs bons services ne deviennent pas le prix de 

la délation ou la proie facile de l'inexpérience usurpatrice et 

privilégiée ( bravo! bravo! ), ne les accoutumez pas à voir 

dans la maison du Roi et dans la garde rovale la pépinière 

obligée îles officiers de la ligne, lie faussez pas les éléinen; du 

mode d'avancement , respectez les bases d'une loi qui est 

votre ouvrage; car il en est des lois sociales comme de celles 

de la nature, la perturbation des élémens amène toujours les 

tempêtes et les ruines. ( bravos à gauche. ) 

Il est pénible île rappeler tare époque déplorable de nos 

troubles révolutionnaires . mais elle est du domaine de l'hiss-

ti.ire ; et, connue c'est l'histoire qui donne les plus salutaires 

leçons . tâchons au moins d'en tirer quelque profit. Il fut un 

tenis où les certificats de titisme étaient pour 1111 militaire des 

brevets d'officiers et.même de. généraux ; les titres les mieux 

arcpiis. disparaissaient devant le titre de patriote. Fh bien i 

c'est aujourd'hui le zèle exagéré pour un parti qui obtient-les 

mêmes privilèges : loin de moi les idées d'offensé dans eette 

comparaison ! mais les mêmes abus produiront des effets encore 

pins funestes , sans avoir les mêmes excuses et les mêmes ré-

Miltats. lin système aussi vicieux ne pourra se soutenir. La 

force des choses et la justice triompheront tôt on lard de 
to«tés les mesures perfides ; le' mérite et les services réels re-

prendront la place cpii leur appartient ; ou si, par malheur, ma 

prévoyance était trompée , je n'ose envisager ce que devien-

drait le peuple français, naguère le plus puissant, au milieu 

•les antres peuples qui s'occupent sans relâche d'augmenter et 

«e perfectionner leurs établissemoris militaires. 

Je tei 'minerai mes observations par un hommage que nous 

«levons tous n celui dos ministres de la guerre, qui, le seul , 

HfPU's la restauration , s'est montré sincèrement animé du 

U'Mr de former une armée viaiment nationale, organisée-sur 

«'s bases inébranlables ; oui. telle est nia pensée et ma coït-. 

|ietion profonde, le maréchal Saint-Or n'aura jamais île pbis 

"au titre a la 1 eroiiiiiiis^anee publique que cette savante dis-

P"Miion . qui, sans augmenter les charges du budjet, tenait 

lin»; prête- une résetve immense, formidable parla réunion 

°n corps de vétérans . de ces soldats échappés à la fureur des 

j^ibats, débris précieux de ces bataillons moins illustres par 

""s exploits innombrables que par un jour de malheur, que 

rlni,
e héroïque résignation qui sera toujours admirée comme; 

<"J'C,V"'t la plus noble et la plu.' difficile à remporter. Quel 

. ntple a présenter aux jeunes soldats que ces indomptables 

jj
f
.rrJPl.s ''f' 'a^ vieille année, dont la renommée parlera comme ■ 

djj, ,,, 'Ses uR Macédoine, comme des légions de nome, rt 

j.« Innmortel capitaine marchera dans les siècles l'égal 

sandre et de. César. ( Murmures à droite; interruption. ) 

^-Wisicurs , vous êtes tous' Français, vous désirez, toua jtu» 

'."ace >.'éi»'euuc sou rung diius. iWvcrs. Eh.bJ.e»,. dowiau-

«lest aux ministres qu'elle nuisible main a pu empêcher jusqu'à 

présent celte Li de l ei.e oir ton eut ère 1 ici utioil. { A ntfli ■ • 

Quille loi! VI. Gi'.a;,'i.i; la lui <i< s véiMans.) ta t e lls'api' 

seule nous mirait fait îvinuiiter aii rang dont nous n-itiiiifs i*r-

c lins. Je ne pousserai pas plus loin uns qui slions . fis il M •'■ 

embarrasser personne; mais (juand une loi existe, je dis qu'.l 

faut l'exécuter ou I amiu'ler ; les lois inu'iles iblttm flésnnid 

Définis la re; iauration, vous avez accepté la gloire ce 

nos armes; pr«uy< z leur donc la siut ériic de vos sentnncns 

en leur laissant les récompenses et les droits qu'elles- ont 

Conquis , en- leur rendant les officiers qu'elles connaissent 

et dont elles sont connues. ( Un rit à dro te. ) Suriout ne 

punissez pas nos braves d avoir versé leur sang pour la pa 

trie , d'avoir défendu la France 1 rsque les ennemis dévo-

raient son territoire on ioi5, et le-, deux premiers mais de 

1814 '• celte campagne seule immortaliserait une armée ; ne 

semblaient ils pas , malgré leur petit nombre . se multiplier 

le jour et la nuit , et , comme le géant da lu fable , re-

prendre de nouvelles forces en touchant le sol natal ; voilà 

les hommes qu'il f..ut replacer dans l'armée. 

Mais je m'arrête : vous nui pardonnerez , Messieurs , oe 

peu de mots sur l'armée français!» , ( Voix à droite : tsil 

ne vous le pardonnera pas. ) si vous songez un moment 

que , sans elle , il n'est plus de France , et que poin tant 

j'ai rappelé avec circonspection ses tiiié» et ses exji'oits 

dans cette enceinte, dont les vontes ont si long- tf> > ps v -

tenii de ses victoires, et porté, non sans orguei\ tesilr »-

pitiés- de ses 110 ubreux triomphes. ( V if omr.em. ni <! a >-

pr.ihatiuu à gauche. Une voix : il» n'v sont plus. M. Fùjy : 

Ils reviien Iroat. Cris à droite: ou, non.') 

Je voterai contre le budjet de la guerre . si les retmti-

ehemeus que j'ai demandés ne sont pas admis*. 

,Srintcp du 28 murs 1022. 

"> midi, il y a réunion dans les bureaux. 

La séance est o iverte à une h"uro. M. de Caste.l.j-.ijae lit. le 

procès-verbal ; la rédaction en est a 'optée. 

L|Oi'd: e du jour est. la suite, de la délibération, sur les articles 

du projet de loi des tinaïu-es pour lHfc>.. • 

M. de f>ona!d a la parole : L'orateur déclare ou'il vient' tvt-

pondr" eu peu de mots aux divers membres :qui l'ont préurdé 

lii"r à cette tribune, oiiaeu 1, dit il: apporte ici biop-ditioue ,1e 

sa situation personnel e, le .commereavl para: du eominerc.nf, 

ie giieir.ior de ibi guerre. (Ou se pl ont » droite de ne pas. ni-

t ndre i'hotiorable membre, plusieurs de MM. les dép tt';s<piit-

tent leurs places et se rapproe'ient de la tiibune.) 

Nou> erovons entendre que l'orateur s'élève contre la poli-

tique militaire . il faut, dit il, que la France reprenne son.raing 

elle est s urs manuel, et sans a-niée i! n'v a plus de France. 11 

parle ensuite ne lionaparte. Les militaires approuveront ses 

plans de campagne , mais les hommes d'état devront blàmor 

ses combinaisons politiques, puisqu'elles ont amené ;a chute 

et qu'il pi pu Ini .survivre;. : 1.! H élnom ffiisfoeds ef) .M 

M. le ministre de la guerre : Le budget qui vous a été pré-

senté par mon piédécesscui , a 'particulièrement fixé mon at-

tention, j'en ai examiné toutes les | artios, et il n'a. pas dé-

pendu de moi d'établir dans les dépenses une distributi <u pus 

d'accord avec les budgets oui leur sont al eciés. 

M. le line de Be!bine se livre ensuite à l'examen du budjej 

de la guerre. Il démontre que toutes les économiies cossiltles 

ont été faites. Il parle de la ré foi ni" des bureaux , de l'ondée 

et de la < élériié qui régnent dans les dép irtemens qui leur 

sont confiés. 

Son Pivce-l.'ence fait l'éloge du mode emolové pour 'es re-

erutemeiKs. «Le ilévouemeut d .1 Franc lis est, dit il. to jours 

le même , et je puis assurer ici q éil se lève ait eu masse, 

s'il s'agissait de défendre sa patrie et son roi. 

A droite , Oui ! oui'!1 . »( 'l9fcoqo-iq u -.lf tu 

Son excellence termine en disant que le gouvernement sait 

que des factieux ont encore d'horribles espérances, mais qu'un 

• roi sage et vénéré les surveille , et qu'il ne doute, pas que 

tous les bons Franeais . s'il était nécessaire , viendraient' se 

ranger sous 'a bannière des lys. 

A droite : lîra.o ! bravo ! 

Son excellence quitte la tribune. L'impression du dis«ou*s 

est demandée et accordée. 

M. Sébastiani : L'orateur approuve la levée-de 5">.ooo hom-

mes dont 011 s'occupe en ce moment ; je connais trop bien , 

(Util . l'état actuel de i'i'iir. ope pour ni'v opposer. Le* di-fJcren» 

tes puissances arment de toute- part;, pourquoi' la Franc» tue 

prendrait elle pas une- attitude convenable dans une-telle-cir-

constance. Je ne croirai jamais . dit l'orateur , au pa-rt ge de 

la France dont on n'a- soin eut1 parlé- ; si ou le? ttutait j|iui}4s, 

nos imprudens: einieniis-y périraiciit t«jus ! 

bravo ! bravo ! à gauche. 

L'oraleur fait un « xamen rapide «le fétat «le fâemtfK II sis 

plaint de ce tjtt«» chaque anne'é les déjienses auginentetiit diaftis 

le budjet. Il plaint , en terminant, l > sort des vieuv soldais 

de la France, et dit qu'ils ne demanderaient pas à retourner 

dans leurs loyers, s'ilsHe perdaient pas tout espoir d'a.vau-» 
renient. 

{)» demande Finipression fat discours ; elle' est ordonnée. 

I • M. Iw général- Lafond-CaTRlgTrar'déf taré qri'i+'nV pairré^wittÎTlu 

I tJle» à Ai. ie général Gdrard parce que la «séance était tiop 



avancée, il pense que I honorable général a raison de s'élever < 
contre l'organisation de l'armée, et de regretter que lesoiîiciers v 
quelle connaît ne fussent pas à sa tête. Lui qui en a été si t 
avantageusement connu , doit s'étonner de n'être pas employé. « 
( Murmures à gauche. ) Mais s'il avait pensé , ajoute M. La-
fond, que ces officieux orgueilleux qui méprisent la justice ,ia ' 
bienveillance du Roi , ne veulent pas recourir à la clémence. ' 

M. le général Foy : Nous n'avons pas besoin de clé-

mence. ' 
M. le général Semelé : C'est une insolence , et c'est moi qui 

vous le dis. 1 

M. le général Lafond , montrant la porte de sortie , vous me ] 
direz plus tard, Monsieur! 

L'impression est ordonnée. i 

M. Foy s'attache à démontrer que les anciens soldats qui i 

peuvent parvenir au grade de sous-officiers , sont bientôt 
cassés pour faire place à des jeunes gens sortis des classes ! 
privilégiées. Il réclame qu'il soit donné aux sous-officiers de 
plus grandes garanties , et qu'ils ne puissent pas se voir en-
lever en'un jour, au caprice d'un colonel , un état acquis par 1 

de 'longues années de service. C'est de là que provient la 
tiédeur que l'on remarque dans le service ; c'est aussi la rai-
son da très-petit nombre d'engagemens volontaires qui se 
font maintenant. Les hommes des rangs inférieurs voient bien 
qu'il existe entre eux et les grades supérieurs une barrière in-
surmontable, comme eile existait dans l'ancien régime. 

C'est ainsi que M. le marquis de Latour-Maubourg a renvoyé 
dé'Farmée plus de deux mille officiers et sous-officiers. Chacun 
nè'!'doit-il pas s'attendre au même sort. Faut-il s'étonner que 
de'iïà naisse le découragement , et que chez les aines vives ces 
injustices produisent des mouvemens tout autres. De là ces 
révoltes vraies ou fausses dont les journaux nous entretiennent 
chaque jour. On a parlé du générel Berton. ; .sayez-vous com-
ment il a été traité î II a été cassé , jeté en prison, persécuté 
sans relâche ; et quand on sème l'arbitraire , on doit, s'attendre 
à recueillir la révolte.' On a parlé de grâce et de clémence , 
l'armée française pas plus que la nation française ne veut de 
grâce ni de clémence de personne. Elles sont dévouées à la 
monarchie constitutionnelle , . parce qu'elles sont dévoilées à 
lëdrs intérêts ; mais ne venez,plus nous parler d'amnistie , 
l'amnistie n'est que pour ceux qui ont porté les armes au 
service de l'étranger. . _ . 

On demande à gauche l'impression de ce discours , elle est 

rejetée. 
M. le garde-des-sceaux répond que M. Foy a en tort de jeter 

de l'intérêt sur le sort d'un homme accusé de révolte , et que 
isi le général Berton a été destitué il l'avait mérité. Quant à ce 
qu'on a dit que l'armée française n'avait pas besoin d'amnistie , 
cela s'applique à ceux qui ont eu le malheur de prendre part à 
une révolte armée. 

On réclame la clôture à droite , le eôte gauche s'y oppose. 
M. de chauyelin monte à la tribune et veut parler. Le côté 

droit couvre sa voix. 
La clôture est mise aax voix et ordonnée. 
M. Labbey de Pompières : Le budjet du ministre de la guerre 

avait été rédigé l'année dernière avec des détails qui permirent 
d'établir des.calcujs et des observations, pour éviter cet incon-
vénient on s'est jeté cette année dans l'ancienne obscurité , 
on a réuni certaines dépenses dans l'espoir de dérouter les 
calculs par la confusion des objets ; j'ai essayé de décomposer 
les aglomérations par des recherches dans les comptes et les 
budjets précédeus , quoique le joyeux événement du ministère 
ait acru les dépenses du budjet, j'ai pensé devoir suivre les 
calculs de ces derniers , parce que l'augmentation ne pouvait 
que coroborer une remarque , et que je n'ai d'autre but que 
4e vous'présenter l'excès des demandesjsur les dépenses réelles, 
eaui vous rien proposer je laisserai à M. le ministre le mérite 
de l'initiative. 

L'orateur , après avoir parcouru la nouvelle organisation de 
l'administration centrale et fait des remarques sur l'inconve-
nance d'employer dans les bureaux des inteudans et sous-
intendans, demande qu'il .y aurait au moins 5oo,ooo fr. 
d'économie à obtenir sur cet objet. Passant snsuite à la 
solde de la gendarmerie, à celle de l'infanterie de ligne , 
de la cavalerie , de l'artillerie et du génie , il prouve par 
des calculs rigoureux que l'excès des demandes sur les dé-
penses réelles, s'élèvent à près de 3 millions. 

Messieurs , la crainte d'abuser de votre patience me pres-
crit de m'arrêter , à peine arrivé au milieu du budjet de la 
guerre , j'ai déjà trouvé plus de six millions d'excès dans les 

- demandes , et cependant j'ai négligé tout ce qui ne portait pas 
, le caractère de l'évidence tout ce qui était susceptible de dis-

cussion ; si j'abandonnais le matériel ; cette somme déjà si 
considérable doublerait , triplerait peut-être , elle s'accroîtrait 
encore par le .Supplément demandé , je laisse donc à mes ho-

; rables collègues le soin de discuter des dépenses dont ils 
connaissent mieux que moi les limites, et aux ministres la noble 

■ tâche de laisser aux contribuables tout ce qui n'est pas d'une 
absolue nécessité pour le service dont il est chargé. 

L'impression du discours est ordonnée. 
M. ïhiratde St.-Aignan, succède à M. Labbey de Pompières, 

et combat l'amendement proposé par cet honorable député ' il 
dit qu'il est bien constant qu'on ne peut faire aucune diniinu 
tion sur cette administration, puisque ie nombre des employé" 
en activité est à peine suffisant. * s 

M. Labbey de Pombières reproduit les observations avec d 
nouveaux développemens , on l'interrompt à droite pour '& 

clamer la clôture. le" 

M. Thirat de 6t-Aignan persiste et s'oppose à la diminut' 
demandée. l0a 

La réduction de 116,000 francs proposée par M. Labbp 1 
Pompières , est rejetée ainsi qu'une de 100.000 francs nrn 

par M. le général Gérard. FroPosee 

La réduction de 5o,ooo francs proposée par la comm' " 
est adoptée , et le chapitre ainsi amendé est mis aux v ' 
adopté. °lx ' 

Chapitre 2. Solde d'activité et abonnement n»va!J„ 
111 r c poyanie comme 
la solde, io,i22,boi fr. 

M. le commissaire du Roi répond en peu de mots à M T 
naux. La réduction proposée par ce dernier est mi

se au
j e'" 

et rejetée. volx 

LYON. 

Voici les détails que notre correspndan't de Pampelnne no 
transmet sous la date du ai sur la funeste catastrophe qui"3 

a eu lieu. * ^ 

Le 19 , le départ du régiment de Tolède nous avait rend 
momentanément le repos et la tranquillité que nous avions 
perdue pendant son séjour dans cette place. Nous espérions 
mais en vain que le régiment d'Hostelricli qui l'a remplaeéau' 
rait vnulu conserver la bonne harmonie qui a toujours ré«né 
dans les temps de calme entre les habilanss/et la garnison Pl

u 

sieurs habilans respectables s'étaient même abouché avec les 
chefs de ce corps à ce sujet , mais leurs démarches n'ont pas 
produit l'effet qu'on avait lieu d'attendre , il est. vrai que vu le 

mécontentement des Navarois , et l'exaltation des troupes pou-
la cause constitutionnelle tout espoir de récoucilion était 
inutile. . 

Les Navarrois , de leur côté , ne cachaier-t pas le déplaisir 
que leur causaient les évènemeus de'Madrid et la nomination 
de Riégo à la présidence des cortès. Le nouveau soulèvement 
projeté n Lges , mais qui n'a pas eu de suite , ranima les 
esprits et par contre augmenta l'exaltation de la garnison 
qui avait déjà demandé le désarmement de la milice de Pam-
plune. 

Le 19 au soir quelques soldats d'Hostelrich et de Jaen sont 
descendus de la citadelle eu chantant des hymnes patriotiques 
et criant vive Riégo ! Quelques habitaus qui se trouvaient, sur 
leur passage se plaignirent de cette insulte qui ne servirait 
qu'à renouveler les rixes et les dissentions qui avaient eu lieu 
avec le régiment de Tolède : Une querelle s'éleva aussitôt en-
tre les bourgeois et les militaires ; ceux-ci persistèrent à ré-
péter les cris de vive Riégo , et voulurant même qu'un ecclé-
siastique qui passait dans ce moment par le lieu du rassemble-
ment les imitât. 

L'indignation des habitans fut à son comble : ils tombè-
rent sur les militaires à coups de bâtons et de, pierres : 
ceux-ci se défendirent avec leurs armes et blessèrent deux 
ou trois habitans. L'allarme devint générale; Aux armes, 
la milice ! on crie d un côté ; aux armes , Hostelrich et 
Jean , on repète de l'autre : en effet , dans un elin-d'œil 
le combat devient général , et le désespoir des habitans les 
porta à l'extrémité de sabrer , poignarder et assommer à 
coups de pierres tous les militaires qui se présentaient. Les 
maisons et les boutiques furent fermées de manière que les 
combattans ne trouvèrent point de réfuge. La troupe de 
ligne répondit à l'attaque par une vive fusillade et par des 
courses à la bayonnette-

On se battit pendant deux heures , dans les places dans les 
rues, et ce n'est qu'après que les chefs purent réunir les trou-
pes sur la place du Castillo, et que le commandant de la cita-
delle lit des démonstrations hostiles, que le combat cessa. Le 
général Mandézabol, gouverneur de la place , donna ordre, aus-
sitôt à la tro'jpe de se retirer à la citadelle et on obéit. Le ré-
sultat de cette catastrophe est de 28 habitans blessés, et5 
morts , 16 soldats blessés , et 9 morts dont un capitaine , 
et deux officiers. 

— Le 20 tout était calme , mais la ville présentait le spec-
tacle d'un volcan dontles éruptions pourraient être plus sérieuse5 

si la troupe ne se contenoit pas , car les autorités ont ete » 
même de faire un soulèvement général dans la province P°"r 

aller au secours des Pampelouois , et nous ignorons les suite5 

de cet événement. Des estaffettes ont été envoyé à Madrid,6 

par la garnison et par les habitans. 
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